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	Notions abordées

Le cadre juridique des rapports de travail :

Les conventions collectives

Le contrat de travail

Le bulletin de paye

	CORRIGÉ




ANNEXE 1 : Interrogations du gérant sur le bulletin de paye de février 2006
1) Pourquoi indique-t-on sur le bulletin de paye la convention collective dont dépend l’entreprise ?

Les conventions collectives peuvent modifier les dispositions prévues par le 
Code du Travail, au bénéfice du salarié. 
Cette indication sur le bulletin de paye est une obligation légale.
2) Qu’est-ce que l’URSSAF ?

Union de Recouvrement des caisses de Sécurité Sociale et d’Allocations   

Familiales.

C’est un organisme chargé de collecter et de redistribuer les cotisations salariales et patronales de sécurité sociale et d’allocation familiales.
3) Que signifie CSG ? Comment est calculée sa base qui est de 1 450.15 euros ?

Cotisation Sociale Généralisée.      
Elle est calculée sur 97 % du salaire brut 
Soit 1 495.00 € x 0.97 = 1 450.15 €
4) Comment est obtenu le net à payer ?
Salaire brut – Retenues salariales 


Soit   1495.00 € - 321.43 € = 1 173.57 €
5) Comment est obtenu le net imposable ?

Net à payer + CSG & CRDS non déductibles

Soit 1 173.57 € + 42.05 € = 1 215.62 €
6) Quel est le montant des charges salariales ?

321.43 €

6) 
Quel est le montant des charges patronales ?

587.40 €

7) 
Pour un salarié qui travaille 35 heures par semaine, comment calcule-t-on le nombre d’heures mensuelles ?

(35*52)/12 = 151.67  
Il s’agit d’une moyenne calculée sur une année.

ANNEXE 2 : Contrôle du bulletin de paye de mars 2006
	Erreur dans le calcul de la prime mensuelle.

En effet, le chiffre d’affaires est de 7 300 € au lieu de 4 200 €.

Soit une prime mensuelle de 7 300 € x 3 % = 219 €.


ANNEXE 3 : Déclaration Unique d’Embauche
Formalités faites en une seule fois par la D.U.E.

	· immatriculation du salarié à la Sécurité sociale, s'il ne l'est pas ;

	· immatriculation de l'employeur à la Sécurité sociale, s'il s'agit d'une première embauche ;

	· affiliation à l'assurance chômage pour un premier salarié ;

	· déclaration nominative préalable à l'embauche (DPAE) ;

	· adhésion à un service de santé au travail ;

	· déclaration d'embauche du salarié auprès du service de santé au travail en vue de la visite médicale obligatoire ;

	· pré établissement de la déclaration annuelle des données sociales (DADS) sur support papier.


Principales obligations de l’employeur
	· réaliser la déclaration avant la mise au travail effective du salarié ;

	· vérifier, avant l'embauche, que l'intéressé possède une autorisation de travail en cours de validité ;

	· inscrire les informations concernant le salarié embauché sur le registre unique du personnel ;

	· insérer une copie des titres de travail détenus par les salariés étrangers dans le registre ;

	· adresser à la DDTEFP, dans les huit premiers jours de chaque mois, un relevé mensuel des contrats de travail conclus ou résiliés au cours du mois précédent ;

	· remettre au salarié un document écrit reprenant les informations contenues dans la déclaration et mentionnant l'identité de l'URSSAF destinataire de la déclaration ;

	· remettre au salarié le volet détachable de l'accusé de réception adressé par l'URSSAF, lors de la déclaration.
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